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LE DÉPARTEMENT

ARS-PDL/DOSA/PPA/2022/85-05 2022 PSF-DAPAPH-SOAS N° 196

ARRÊTÉ

Portant réception de la déclaration de la convention constitutive 
du groupement de coopération sociale et médico-sociale 

de NOTRE DAME DE MONTS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VENDÉE

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code de l’action sociale et des familles ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines 
de la santé et des affaires sociales ;

VU la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) de 
Notre Dame de Monts en date du 23 février 2022 ;

ARRETE
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Article 1er : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 
dénommé GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS, a été réceptionnée le 28 février 2022.

Article 2 : Les membres du GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS sont :

1. Le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de NOTRE DAME DE MONTS 
dont le siège est 4 rue de la Barre à NOTRE DAME DE MONTS (85690)

2. L'Association HANDI-ESPOIR
dont le siège est 16 rue Joseph Monnier à COEX (85220)

3. L’Association ADMR des Maisons de Vie
dont le siège est 119 Boulevard des Etats-Unis à LA ROCHE SUR YON (85000)

Article 3 : Le siège social du GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS est fixé 4 rue de la Barre à NOTRE 
DAME DE MONTS (85690).

Article 4 : Le GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS a pour objet de faciliter, d’améliorer et de 
développer l’activité de ses membres au bénéfice des personnes prises en charge dans les 
établissements qu’ils gèrent. Plus particulièrement, le groupement permettra d’organiser la 
mutualisation de moyens nécessaires à la réalisation des activités exploitées par chacun des membres.

Article 5 : Le GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS jouit de la personnalité morale à compter du 
28 février 2022.

Article 6 : Le GCSMS de NOTRE DAME DE MONTS est constitué pour une durée indéterminée à 
compter du 28 février 2022.

Article 7 : Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de 
l’agence régionale de santé Pays de la Loire et du Conseil Départemental de la Vendée qui en 
assureront la publication.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire et de la Préfecture de la VENDEE ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil 
Départemental de la VENDEE.

Fait à Nantes, le q 7 2022

Pour le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Sai 

et par délégatign^/ '

Le Président du Conseil Départemental 
de la Vendée

et en faveur de l’Autonomie
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